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LETTRES
PASTORALES,

L'une du Chapitre de l'Eglifç
d'E'lvas; l'autre du College de
la jàillle Eglije de Lisbon-
ne, en exécution de la Lettre
Royaledu 19 Janvier ijbg3
pour détruire 6' anéantir les
erreursimpies~séditieuses que
les Jésuites ont voulu semer
dans ces Royaumes,

Avec un coup d'oeil de leur usur-
pation dans l'Amérique Espa,

gnole & Portugaise,





LETTRE
PASTORALE

Du Chapitre de L'Eglise d'Elvas, le
Siège vaquant, en exécution de la
Lettre Royaledu19Janvier
175!)

L Es Doyen, Dignitaires, Chanoines
& Chapitre dela Sainte Eglile Ca-

thédrale de cette Ville & Evêché d'El-
vas, le Siège vaquant, à tous nos Sujets,
Diocésains de cet Evéché, qui, la pré-
lente Lettre Pafiorale, verront, & qui
en auront connoissance

:
Salut & Paix en

Notre-SeigneurJesus-Christ.
Sçavoir faisons, que le devoir de la

charité pailorale que nous exerçons en
ce jour, nous obligeant de veiller à ce

que le troupeau des Fidèles, dont la:conduite spirituelle nous est confiée dans
ce Diocèse, foit écarté des pâturages

empestés, & ne foit pas nourri de doc-
trine empestées, étant d'ailleurs affu-rés, foit par la connoissance particu-

, liere que nous en avons, foit par la no-toriété publique, que les Religieux do
*• la Compagnie de Jesus les enseignent par
| une erreur déplorable, & les mettent enpratique par un exemple très-pernicieux

,nous devons employer tous nos foins à
1 couper court à une dodrine, dont le



venin est si dangereux, & qui ne s'cft
i

déja que trop accréditée par lessacrilé-
ges effets que nous n'avons pu voir sans
horreur.

1A ces causes, n'ayant rien tant à cœur
que d'en préserver les Diocésains de cetEvêché, nous avons suspendu, & te-
nons pour sùspens de tout exercice de

Confession ôç de Prédication les Peres de
la Compagnie de Jesus, dans toute l'é-
tendue de cet Evêché, même dans leurs
propres Eglises, leur défendons d'ensei-
gner, foit en public, dans les Chaires,
où ils avoient accoutumé de professer,
foit en particulier, en aucune maniéré,
le cas présent subsistant; en outre, dé-
fendons à tous les Diocésains sujets de cet
Evêché, fous peine d'excommunication
majeure, encourue ipsofacto latæ fenten-
tiœ

,
d'ouir ou de prendre les leçons & la

doctrine des susdits Peres.
Et afin que les Présentes parviennent

a Ja connoissance de tous
9

nous ordon-
nons qu'il en foit expédié des copies,
signées par nous, avec les formalités or-
dinaires, & scellées du sceau de nos ar-
mes, pour être affichées dans tous les
lieux acçoutumés. Donné en cette ville
d'Elvas,dans notre Chambre Capitu-

laire le 12Février 1759.
Je Pere Pereyra

,
Ecrivain de la Chambre

Episcopale ,
ai écris la présente.tSignés, J. C. de LARA, Doyen.

A. L. PEREYRA D'ABBREU, Chanoine,
Secrétaire. j



LETTRE
PASTORALE

De l'Excellentissime SC RéyérelZdiA
sime College de lafainte Eglise dd
Lisbonne, le Siège vaquantypoiu\
détruire, abolir anéantir les
erreurs impies SC séditieuses que.
les Religieux de la Compagnie de
Jesus ont voulu fèmer parmi les
Peuples de ces Royaumes.

NOus les principaux Prêtres & Doyen
de la fainte & Patriarchale Eglise de
------ 1 C», 1Liibonne, le Siège vaquant, à toutes les

Personnes Eccléliafliques & Séculières
dudit Patriarchar, Salut & Paix.

SA MAJESTÉ Très-Fidéle ayant daî-J
gné nous faire sçavoir, par une Lettre
lignée de sa main, en date du feiziérrrs
Décembre dernier, que la providence du
Très- Haut avoir préservé sa Royale «5c
Très-Fidéle Personne d'un horrible de
exécrable attentat ,

tel qu'on n'a jamais
lu dans les annales Portugaises,&qui
tendoit à nour ravir une vie aussi estima-
ble & aufli prétieuse par la plus barbare
& la plus cruelle audace

,
le trois de Sep-

tembre de l'année dernière; auffi-tôt, enreconnoissance d'un si grand bienfait,
nous rendîmes de folemnelles actions de



graces an Dieu tout-puissant pour une fa-
veur aussi fgnalée, dans ladite fainte
Eglise Patriarchale, & nous ordonnâmes
que le même se pratiquât avec le plus
grand éclat dans toutes les Eglises du Pa-
triarchat.

Après avoir procédé à l'examen & à
la vérification des preuves contre les cou-pables, & ceux qui ont été compris dans
cet abominable & exécrable crime, pour
leur faire subir un châtiment proportionné
à l'énormité de leur faute, & pour servir
d'exemple aux autres, ledit SeigneurRoi
vient tout récemment de nous apprendre
que cet attentat, inspiré par l'enfer, te-
noit aux principes d'une morale erronée
& déja condamnée par plusieurs Souve-
rains Pontifes, dont on avoit renouvelle
la pratique, pour mieux persuader à ces
monflrueux assassins que leur action injus-
te , infâme & barbare étoic licite; Sa Ma-
jefté nous recommandoit inftammenc de
faire de nôtre part tous nos efforts pour ar-
racher jusqu'à la racine de si pernicieuses
idées, comme il paroît par saLettre du
19 Janvier de la- présente année, dont la
teneur s'enfuit.

A nos Ames les Premiers, Principaux
é-7, Collège de la Ste Eglise de Lisbonne,
Salut.

Par les deux imprimés qui accompa-
gneront la Présente, & qui font signés par
Sébaflien-Joseph de Carvalho & Mello,
de mon Conseil,& Secrétaire d'Etat des af-
faires du Royaume, pour que foi loit ajou-



tée comme aux originaux, vous ferez in-
formés que le douze du courant mois de
Janvier, il s'est rendu une Sentence dans
leTribunal.de l'Inconfidence contre les
coupables de l'attentat barbare & facrilé-
ge, qui se commit contre ma Personne la
nuit du 3 Septembre dernier. Vous ferez
aufIi informés des ordres que j'ai envoyés
au Doéteur Pierre Gonzalves Cordeyro
Pereyra, membre de mon Conseil, Chan-
celier de l'Hôtel des Requêtes, y faifanC
les fonctions de Président, pour réprimer
en partie les Religieux de la Compagnie
de Jesus

,
dont le gouvernement relâché

s'est rendu, non pas complice feulement,
mais principal auteur des crimes de Lèze-
Majesté au premier chef, haute trahison
& parricide, objet de ladite Sentence;
Leldits Religieux, pour corrompre les
consciences des abusés qu'ils ont rendu
coupables de ce crime, & qui viennent
d'être punis, se font servis de moyens exé-
crablesqu'ils ont employés plusieurs fois
en semblables cas, comme de répandre,
en tâchant de persuader par l'abus du sacré
ministère, le venin des mensonges, diftés
par Machiavel, & des principes opposés
à l'Evangile, aussi- bien qu'hérétiques,
impies & séditieux

,
& détruifanc la cha-

rité chrétienne, la société civile, & la
tranquillité des Etats: quoique principes
condamnés, anathématilés & proscrits de
l'Eglise de Dieu, principalement par les
Souverains Pontifes, Alexandre VII &
Innocent XI, les mêmes Religieux ont



suggère& fait pratiquer ces erreurs ré-
prouvées comme telles par le saint Siège,
& celles encore qui font relevées dans l'E-
crit que vous recevrez aussi avec la Pré-
sente.

Et comme il est manifeste
,

non-seule-
ment par l'évidence des preuves sur les-
quelles est fondée la Sentence susdite, mais
encore par d'autres faits qui font parvenus
à ma connoissànce, & confirmés.avec une
certitude égale, que les susdits Religieux
se font proposés pour objet principal de
leurs clandeflines manœuvres, d'empoi-
sonner de leur pernicieuse doctrine, non-
seulement la Cour, mais encore les Pro-
vinces du Royaume, en surprenant la
pieuse crédulité des Fidèles, pour les alié-
ner par des fuggeflions autant impercep-
tibles que sinistres de leurs obligations es-
sentielles à l'égard du prochain, & de l'o-
béilfance qu'ils doivent au Trône, foie

comme Chrétiens, foit comme Sujets, il
m'a paru que, sans différer davantage, je
devois vous faire part de tout ceci, afin
qu'ayant connoissànce de la nourriture
empoisonnée que la malignité a prétendu
donnerà vos ouailles, vous puissiezla faire
retirer, suivant vos obligations & par vo-
tre autorité pastorale; & ne laisser, au lieu
d'un si mortel poison, qu'une nourriture
utile & salutaire dans leschamps que cul-
tivoient les ouvriers zélés & exemplaires
de la vigne du Seigneur.

Ecrite en ce Palais de Notre-Dame du
Secours,le19 Janvier 1759.

Signé, LE ROY,



-
EnTuite de quoi il a été démontré, que

les erreurs impies & séditieuses qu'on a
suscitées de nouveau, font les suivantes.
Premièrement, celui qui veutperdre une
personne ou le gouvernement, doit com-
mencer cette œuvre abominable par ré-
pandre des calomnies propres à diffamet
da susdite personne ou le gouvernement,
étant certain qu'un calomniateur de cette
forte trouvera toujours un assez grand
-nombre d'hommes naturellement enclins
-à croire le mal; il s'ensuivra de-là, queSassant perdre en peu de tems tour -crédlt
à la personne calomniée, celle-ci perdra
bien-tôt, avec la bonne opinion, toutes
les forces principales qui confident dans la
réputation, pour être bien-tôt livrée à
toute la vengeance du calomniateur.

Secondement, l'avantage du propre
intérêt peut être un motif pour projetter
<& effectuer la mort du prochain.

Troisiémement, quand il est nécessaire
pour la fanté du corps, pour l'honneur&les

biens, on peut mentir & user pour lu
-même fin d'amphibologie mentale, qui
-cachent la vérité des paroles pour ce qui
regarde le paffé, & qui puissent s'expli-
querdansun sens convenable quant à l'ave-
nir ; lesquelles erreurs téméraires se trou-
vent réprouvées & condamnées, comme
scandaleuses & dangereuses dans la prati-
que, par les Souverains Pontifes Inno-
cent XI, spécialement dans les propor-
tions 44,53 , 55,30, 31, r 33, &
dans les 11,.25, 26 & 28 de son décret,



du i deMars de l'année 1679, & Alexan-
dre VII, dans les propositions 17, 18,
19 & 28 de fan décret du 2 de Septembre
166y.

Nous, considérant avec le plus vif Sen-
timent, & non sans une grande amertume
de cœur, qu'il puisse y avoir ou qu'il y ait
des personnes qui, oubliant pour toujours
les préceptes de l'Evangile, la tradition,
les Conciles, les Constitutions Apostoli-
ques &le consentement unanimedes Saints
Peres ( abandonnant cette dodtrine solide
qui fert à faire fructifier l'Eglise de Dieu
& à maintenir le peuple chrétien fous la
conduite infaillible de l'Eglise Catholique
Romaine, dont l'œil toujours ouvert sur
les entreprises de l'ennemi commun, est
toujours attentif à extirper les erreurs que
le démon tâche sans cesse d'y introduire

,
pour corrompre ses dogmes s'il étoit pos-
sible) enseignent, pratiquent & travail-
lent à persuader des opinions déja pros-
crites, condamnées & reprouvées par le
Siège Apoitolique, non -

feulement dé-
nuées de toute probabilité, mais de plus
erronées, séditieuses & téméraires, scan-
daleuses & dignes de toutes les autres cen-
sures dont ellesont été frappées dans leur
condamnation; ce que voulant prévenir
de notre part, afin que les sujets de ce
Patriarchat n'avancent pas de semblables
maximes, mais les plus pures & les plus
faines, comme les plus propres à la con-
servation de la foi, de la Religion, de la
piété catholique, au maintien de la société



civile, du refped & de l'obéissance invio-
lable dûe aux Princes & aux Supérieurs,
pour obtenir par là cette félicité éternelle
& temporelle qui fait les fondemens soli-
des d'une Monarchie Catholique; & com-
me pour jouir de ce bien précieux nousdevons, avant toutes choses, recourir à
Dieu Notre-Seigneur, & supplier sa su-
prême.bonté de conserver dans ce Royau-
me la foi la plus pure, l'observance invio,
iable des décrets des Pontifes, l'obéissance
exade,jointe à l'amour le plus tendre
pour ses Princes & ses Supérieurs, nousdélivrant de ces pernicieuses maximes, de
ces idées diaboliques, de ces erreurs exé-
crables, deces~sinistresintentions si oppo-sées à la religion & à l'observance de no-tre foi: mandons à tous nos sujets, & re-commandons à tous les Réguliersque dans
le saint sacrifice de la Mefie, dans les Offi-
ces divins & dans les autres exercices spi-
rituels, ils ayent à prier Dieu sanscesse
qu'il daigne nous accorder par son im-
mense bontél'effet de nos demandes, nepermettant pas que les erreurs se renou-vellent, mais qu'elles demeurent pour ja-
mais totalement extirpées, & que la foi &la Religion, dont nous connoissons si bien
le prix, demeurent parmi nous inaltéra-
bles

; & pour tirer aufii du châtiment &de la peine un moyen plus facile de bannir
cette doctrine aussi pernicieuse que détec-
table, nous déclarons par les Présentes
que toutes les susdites propositions fontproscrites & jugement condamnées, com-



Tne erronées,séditieuses,impies, mal-
sonantes, scandaleuses

,
& en tout con-

traires à la dodrine del'Evangile & à la
pureté de la foi. Ainsi ordonnons à toutes
personnes de ce Patriarchat, de quelque
état, prééminence & qualité qu'elles
soient, de n'y pas enseigner, pratiquer ni
persuader aucune maxime qui se puisse
réduire à quelqu'une des susdites propoft-
tions condamnées par les Pontifes. En
outre ordonnons aussi, fous peine d'excom-
munication

, latee sententiœ ,
à toute nos

sujets d'éviter toutes personnes, quelles
qu'elles soient, qu'ils fçauront qui prati-
quent ou enseignent les susdites erreurs,
de ne point communiquer avec elles, pour
n'être pas inrenfiblement infeâés de leurs
opinions pernicieuses & réprouvées, de
les dénoncer dès qu'ils les connoîtront, à

nos Minières députés dans tout le Patriar-
chat pour recevoir les dénonciations, les-
quelles ils nous représenteront, en procé-
dant en la forme du droit, avec toute
l'intelligence & le foin requis; ce que
nous leur commandons avec instance

,afin que d'une voix unanime on puisse
détrurre

,
abolir & anéantir des maxi-

mes si abominables, si opposéesà la Re-
ligion & à la tranquillité spirituelle ÔC

temporelle de nos sujets. Et afin que no-
tre présente Lettre Pafïorale vienne à
la connoilTance de tous, nous ordonnons
qu'elle fuit publiée & affichée dans toutes
lesEgliles & Monastères de ce Patriar-
char, d'où elle ne pourra être enlevéefous



peine d'excommunication. Donné à Lis-
bonne, & figné des trois Principaux, &
scellé du Sceau de cette fainte Eglise de
Lisbonne le19 de Février de l'an 1759 ,
Je Siège vaquant. D. PRINC. PORTU-
GAL. D. PRINC. LUTEO. R. PRINC.
DE MOMA SILVA, par le commande-
dement de l'excellentissime & révéren-
dissime Collège Chriftoral de Rocha Car-
dofo.

Coup d'œilsur l'usurpation des domai-
nes de l'Amérique Portugaisè êC
Efpagriole

, faite par les Jesuites.oN peut réduire à cinq points princi-
paux les moyens abusifs dont les Re-

ligieux dela Compagnie de Jesus se font.
servis pour usurper les domaines de l'Amé-
rique Portugaise & Espagnole, & se main-
tenir dans ladite usurpation.

PREMIER POINT.
¡

Usurpation de la liberté des Indiens;

Puffendorfs remarque au livre troisiéme
du droit de la nature & des gens, chap. 2,
S. 8 , que l'orgueil des Grecs étoit monté
à ce point d'arrogance, de se croire, con-
tre toutes les lumieres du droit naturel

.,le seul peuple libre sur la terre, & de re-garder les autres nations comme barbares
& esclaves par nature; & cette injuste &
fausse opinion que le Docteur Protestant



condamne & reprouve dans une nation
infidéle, qui étoic dépourvue delacon-
noissance du vrai Dieu, est la même que
les Religieux de la Compagnie de Jesus
réalisent par leurs assèrtions & par la pra-
tique de plusieursannées, fous le même
prétexte de regarder comme barbares lesIndiens

des deux Amériques, tandis que
c'efi une vérité confiante que les Indiens
font libres par nature, vérité si conforme
au droit naturel & divin, comme le prou-
ve par plusieurs textes 6c par l'autorité de
plusieurs Docteurs, Solorzano dans son
traité de Jure Indiarum, tom. l ,

liv. 3 ,chap. 7, n. 31 ,33 &3y.
Ainsi l'ont déclaré les souverains Pon-

tifes Alexandre VI, Paul III & Clément
VIII, comme le rapporte le même So-
lorzano, ihid. n. 34, 54 & 55; & de la
maniere la plus expressèBenoît XIV par
une Bulle pleine de beauté & d'élégance
du 20 Décembre 1741.

Ainsi l'ont décidé les Rois de ce Royau-

me ,
ense conformant aux susdites.Bulles

par des loixmultipliées, l'an 1570, 1587,
1595, 1609, 1647;1655,1680, qui
ont été récemment confirmés par le Roi
régnant dans le préambule de la loi por-
tée sur cette matiere le 6 Janvier1755.
Les Rois Catholiques d'Espagne n'ont pas
été moins attentifs, comme il paroit par
plusieurs loix, où éclatent également leur
piété & leur sagesse

,
& fondées sur les

mêmes motifs, depuis la premiere inf-
trudion qui fut donnée à Chriilo-val-



Colon, ainsi qu'il estrapporté chez le me-
me Solorzano, liv. 3 ,

chap. 6, n. 6, 28,
29, 30,3132,33,34; & chap.y,
n. 55 ,50 ,57 ,58, 59.

m

Cependant, en
dépit du droit naturel& divin, nonobflant
les Constitutions Apostoliques & tant de
loix émanées de l'autorité royale, la con-
voitise des mêmes Religieux de la Com-
pagnie de Jesus a prévalujusqu'à nos jours,
pour retenir dans l'esclavage les Indiens,
& parvenir aux fins malheureusesqui achè-
vent de se manifester à nos yeux d'une ma-
niere si digne de larmes.

.', fSECOND POINT.

Usurpation de la propriété des Biens des
l Indiens.

La propriété des biens est de droit na-
turel & des gens Puffendorfs

,
droit de la

nat. tom. 1, liv. 4. chap. 4, Voyez tout le
chap. trèsbien expliqué dans le § 14.

Ce droit de propriété appartient incon-
teflablement aux Indiens, comme étant
les premiers Habitans

,
& les Possesseurs

naturels des Terres qu'ils occupoient
avant la conquête qui en fut faite sur eux.
C'eflaufti sur ces principes infaillibles que
Puffendorfs a trè-bien traité tom. 1 ,liv.
î ,chap. 6. (Voyez le chapitre prefqu'cii
entier) & sur ces solides fondemens que
font établies les Loix de Portugal & d'Es-
pagne.

Il eSt certain que les LoNix d'Espagne dé-
fendirent d'enlever aux Indiens les Terres



qu'ils poflTédoient au tems qu'ils étoient
encore infideles ou avant la conquête; les
mêmes Loix ordonnerent, qu'on ne char-
geroit point de tributs & d'impôts ces
premieres possessions ; ainsi le rapporte
Solorzano,liv.2 de la politique indien-
ne, chap.19. § 90 col. i à la fin,& au
tom.2. de Jure lndiarum, liv. a, chap.

1 ,
n. 23; qu'on ne tranfporteroit pas les mê-
mes Indiensparforce ni par violence de
leurs Terres naturelles en d'autres Terres
éloignées. Voyez le même Sorlozano de
Jure Indiarum, tom. 2 ,

liv. l, chap. S, n.
61 &62,&chap. 14,n.88&89.

Les Loix de Portugal ont en vue le mê-
me objet, comme il paroît par les Loix
indiquées dans les réflexions, sur l'art.

1
de la Cedule du premier Avril 1680 ,l'Article 54s'y rapportant expFeffément,
ayant été deplusinféré dans la Loi du 6 de
Juin 1755, pour être exactement observé.

Ainsi l'ont décidé les Bulles des Souve-
rains Pontifes rapportées dans les re-
flexions sur le susdit article; & cette vé-
rité ne peut souffrir aucun doute, parce
que le Domaine des Biens étant le pre-
mier effet de la liberté des personnes., les
Indiens ne pouvoient en être privés contre
leur volonté, étant libres en leurs perso-
nes, suivant tous les droits.

TROISIEME POINT.
Usurpation des Cures perpétuelles chez, leimêmes Indiens.

Le Doreur Solorzano
>

tom. 2 ,
Livre



3 de Jure Indiarum,chap. 16,n°.~t,35,
36,38,39,40 &41, prouve par plu-
sieurs textes, & par l'autorité d'un grand
nombre de Dodeurs la défensefaite aux
Jésuites, en tant que réguliers, d'obtenir
des Bénéfices-Cures. Le même Dodleur
ibid nO. 2 & 7 jusqu'au 11 inclusivement,
prouve qu'en conséquence de la défense,
il fallut que les Rois des deux Royaumes
obtinrent des Souverains Pontifes Leon
X. Adrien VI, Paul III, Clement VII

,
&

Pie V
,

les dispenses nécessàires aux Régu-
liers, pour administrer

, comme Curés,
les SacremensauxIndiens,durant le tems
feulement qu'il n'y auroit pas un nombre
suffisantde Clercs séculiers pour acquiter
les mêmesfondions ; les Bulles des susdits
Pontifes ayant été acceptées & exécutées
dans cet esprit par les décrets des Rois de
Portugal & d'Espagne ,comme le même
Solorzano le prouve amplement, tom.
2 ,

Liv. 3 ,
Chap. 16, 6c nO- 7 jusqu'au

n°.II ,
d'où il résulte que l'administra-

tion des susdits Religieuxétantprécaire
,& aux droits feulement des Clercs sécu-

liersà leur défaut, auffitôt que le nombre
suffisant de ceux-ci fera rempli, les Curés
réguliers doivent se retirer dans leurs
Cloîtres, par principe de conscience qu'on
ne sauroit nier pour plusieurs autres rai-
sons de politique & de convenance que le
même Solorzano discute avec foin

,
ubi

proximlsuprà, depuis le nombre 27 ,
jus-

qu'au nombre 44,& dans la politique in-
dienne, liv. 4, chap. 16 en entier. On



peut jugerdelà du grand pouvoir, ou plu-
tôt du grand art, par lequel les susdits Re-
ligieux se maintiennent jusqu'àprésent
dans ces Paroisses contre les

Loix
divines

& humaines, pour y faire soulever & ré-
volter les Indienscontreleurs Rois& Maî-
tres naturels, au lieu d'y procurer le fer-
vice de Dieu: conduite inouie & incroya-
ble au tems de Solorzano, & plusîeurs an-
nées depuis jusqu'à ces jours, où la noto-
riété publique amis ces faits dans la plus
grande évidence.

QUATRIEME POINT.
Usurpation du Gouvernement temporel des

mêmes Indiens.

IL est étroitement défendu à tous Curés
réguliers de se mêler du gouvernement
temporel ou politique des Missions; cette
défenseest expressément marquée dans la
Bulle Sacro-Sancti Âpojlolatus d)Alexandre
VII, qui est la quarante-sixiéme, félon
l'ordre du Bullaire Romain, & renouvel-
lée par celle de Clément IX In excelfa, n.
38, dans le même Bullaire , toutes deux
conforme au droit canonique, qui défend
à tous les Ecclésiastiques de se mêler du
gouvernement séculier

;
le texte est for-

mel au chapitre Sed nec 4. ne Clerici vel
Monachi, défense qui a encore plus de
force vis-à-vis les Peres de la Compagnie
de Jesus, qui par vœux font inhabiles à

exercer laJurisdiction mêmeEcclésiastique
dans le fort externe, comme le rapporte



&7Sauches sur le Décalogue, liv. 6 , chap.
28,n.28.

Il s'enfuit de-là, que le gouvernementdes Principaux & des Caciques
,

estbien
plus convenable& plus adapte au génie de
ces Peuples, plus conforme à la Nation,
aux Coutumes, aux Loix & aux Ordon-
nances Royaux, comme le même Solor-
zano le prouve amplement, tom. 2 de Jure
Indiarum,liv.

1 chap. 26 ,& lpécialement
n. 11 ,18 &38.

Quant aux Magistrats supérieurs aux-quels on doit avoir recours, voyez le mê-
me Auteur, tom.2, liv. 4, c. 2; il est
également admirable dans le jugement
qu'il porte sur l'honoraire des susdits Ma-
gistrats, tom. 2, liv.

1 ,chap. 18 & fui-
vans.

C'elt en vain que ces Peres ont recours à
leurs lubterfuges ordinaires

, en voulant
persuader que les Indiens font dépourvus
du sens commun, & incapables d'un gou-
vernement politique

, vu que la raison,
l'autorité, l'expérience, demontrent évi-
demment lecontraire; on peut lire sur cesujet Bachobius au § 4 des Institutes du
droit des personnes, où il nie qu'on puisse
trouver de semblables nations d'hommes
insensés; Solorzano

, tom. 2, liv. 1, chap.
24, n. 14, s'acorde avec lui, avec Pline
& autres Auteurs, en prôduifant des té-
moignages certains du bon naturel des In-
diens & de leur capacité pour le gouver-
nement, au même tome 2, liv. io. chap.25,n.27&80.



CINQUIEME POINT.

Usurpation du Commerce de Terre & de Mer
des mêmes Indiens.

La défense rigoureuse de négocier ou de
faire le commerce, comprend tous les Ec-
clésiastiques, cela paroît par les textes, in
cap. 2 ,

injîitut. 6 , ne Clcrici vel Monuchi;
mais elle lied'une maniere plus étroite les
Millionnaires, comme on le peut déduire
du chap. 10 ,

verf. 9 de l'Evangile félon
St Mathieu,& de la peine d'excommunica-
tion majeure, lat& sententia

,
portée par la,

Bulle d'Innocent VIII, ex debito §. 8
, au

nombre 126, felon l'ordre du Bullaire Ro-
main.Solorzanode JureIndiarum, tom.3 ,
Iiv.3 ,chap. r8, n.23 & 24, elle a été
confirmée & de nouveau autorisée par Be-
noît XIV, par sa Bulle

,
qui commence

ainsi: Apostoliciservitutis,n.13 du Bul-
laire.

II est certain qu'à l'exception de la vente
des choses superflues & de l'achat des cho-
ses nécenaires, tout négoce est interdit,
même celuiquiprovient du travail des
mains quand il blesse la bienséance

,
qui

convient aux Clercs & aux Religieux: ain-
si s'explique Gonzales, telles sur le texte
in diao cap. secundum injlit. 6

, ne Clerici
velMonachi, n. 6 & 7 ,

conformément à
la tradition unanime des Docteurs, & à la
regle expresse du liv. 4, tit. 16 ;

étant plus
certain encore que la commission donnée

aux Indiens de chercher des drogues dans



les campagnes pour lesvendre,
ensuite de

saler desviandes & du poissonpourla mê-
mefin,de faire amas de cuirs pour s'en dé-
faire par la même voie & autres négoces
de cette nature, ne peuvent être regardés

-comme des ventes de choses superflues oudes achats des choses nécefîairps, ni com-melefruitdutravaillégitimé des mains;
mais plutôt comme un commerce réel &
véritable dans la rigueur du terme, com-
me une contraélation entre Marchands,in-
terdite par les Loix de ce Royaume, mê-

-me aux Gouverneurs & aux Minières sé-
culiers, ainsi qu'il est expressement mar-que dans les Edits& Ordonnances du liv.
4, tit. 15, & dans les deux Cédules du 27Février 1713, &du 31 Mars 1680, dans
la Loi du 29 Août 1720, & dans un autreCédule du27 Mars 1721 nonobstanttous
les lubterfuges que ces hommes endurcis
employent pour pallier les terribles cen-sures qu'ils ont encourues depuisplusieurs
années comme Négocians.

C'est en vain qu'ils voudroient perfua-
-
der qne leur commerce & leur négoce ontdes fins bonnes &convenables, commedengager les Indiens à bâtir des Eglises
& a les omer; comme de procurer des vê-
temensauxIndiennes, afin qu'elles puis-sent aller aux Eglises avec décence; comme de les secourir toutes, & de subvenîr àleurs différensbesoins dansleurs maladies.Qui ne voit que ces raisons prétendues ne
peuvent mériter attention

, que coures cesfinssontgratuitementimaginées
Sç f^



effet ; par quel privilegeces Pères peuvent-
ils faire une faute si grossiere & d'une con-
séquence si pernicieuse

, telles que d'en-
fraindre les Constitutions Apostoliques &
les Loix Royales, & de pratiquer, fous la
profeffionde Mifîionnaire

, ce qui est sé-
vérement défendu; quand même il résul-
teroit d'un si grand mal un bien aussi grand
qu'ils veulent faire accroire contre la véri-
té connue detoutle monde, que les In-
diens vont nuds, qu'ils manquent presque
denourriture & dcfecours, &-que ces
Peres charitables amassent par ces moyens
illicites de trésors immenses & s'enrichit-
fent en apauvriffant les Indiens.

Mais on peut ajouter à ces considéra-
tionsque lesjraifons, dontces Peresfe pré-
valent, font des prétextes supposés. En
premier lieu, celle qu'ils tirent des frab
de conduite des Indiens qu'on fait passer
des champs aux bourgades, parce qu'il a
été ordonné par plusieurs Edits Royaux.,
spécialement par celui du 28 Avril 1688.,

que ces frais se prendroient, comme on les
a toujours pris sur le trésor royal, &: que la
piété des Rois leur avoit deja inCpiré ces
précautions dans les premiers ardres qui

:furent expédiés à Christoval-Colon, &
-ceux qui l'ont suivi dans les Putres décou-
vertes. La sécondeestcaduque, parce que
par les mêmes Loix du Royaume, il a été
ordonné qu'on établirok des especes d'her-
mitages pour les Indiens

,
dès qu'on les

auroit conduit des champs aux Villages;
& qu'aussi-tôt qu'ib y feroient habitués on



y bâtiroitdes Eglises,dont la construction
& la fabrique appartiendroit à leurs Ma-
jestés, qui en ont déjà fait bâtir un grand
nombre; & quand même le trésor royal
ne fournirait pas à la dépense, les mêmes
Indiens feraient tenus à cette obligation
comme paroissiens

,
ainsi que le prouve

avec évidence Gonzales, telles ad textumincâp. de Eccle~suis adificandis
, n. y0. &

cWt à quoi ils ne manqueroient pas, si les
susditsReligieux ne le leur rendoit împos-
sible par le dur esclavage dans lequel ils les
tiennent , & parl'usurpation qu'ils ontfaite deleurs terres & de leur commerce
pour accumuler des richesses aux dépens
'de la substance de ces infortunés Nation-
naux.

La troisieme, tirée dumoti fde vêtir les
Indiennes, est également fausse, parcequ'on a foin de les vêrir au tems de latranf-
migration des champs aux bourgades, auxdépens du tresor royal, ensuite elles em-ployent la plus petite partie de leur salaire
à se procurer des vêtemens; d'où il résul-
te, que non-seulement ils ne leur donnent
pas de quoi se vêtir, mais qu'ils leur ôtent
le moyen de le faire, & de se défendre
contre la rigueur du tems dans le fort du
travail personnes.

La derniere enfin, tiréedel'obligation
de secourir toutes les Indiennes dans leur
maladies, - est également fausse & suppo-
sée, parce que c'est un - fait notoire dans
toute l'Amérique que les Indiens malades,
comme fains

1
vivent& se procurent leur



propre subsistance par le travail de leurs
mains, qu'ils font le leul jour libre, que
ces Religieux leur accordent chaque le-
maine, qui, dans le Brésil & dans le Ma-
ragnon, est le Dimanche consacré à Dieu
de droit divin.

Quand même nous leuraccorderions y

que l'obligation qu'ils prétextent pour se
maintenir dans leur gouvernement vio-
lent & tyrannique feroit réelle& nécessai-
re, elle ne pourroit les excuser en rien,
parce qu'elle feroit toujours étrangere aux
Millionnaires, & non propre, comme elle
le devroit être,pourqu'illeurfûtpermisde
négocier dans le terme étroit du devoir,
comme le rapporte Barbosa

, de Jure Ec-
cles. liv. i ,

chap. 4° ,
nO. 119, & cette

obligation propre & de nécessité, à la-
quelle les Rois des deux Royaumes ont
pourvu & pourvoient par des recours con-
venables, par des congrues suffisantes, ne
leur permettroit le négoce que pour le cas
précis de se procurer le nécessaire, mais
non jamais pour le négoce qu'ils exercent.
Cette décision est certaine & reconnue,
même par leurs propres Docteurs,ainsi
que le décide Molina, dejust. &jur.disput.
319 , n. 4, ni pour étendre un tel com-
merce, au point d'accumuler des trésors


























